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Communiqué de mise en œuvre d’un contrat de liquidité 
(en régularisation des dispositions prévues aux articles 241-1 et suivants 

du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers) 
 
 
 
 
Mont Saint Aignan, le 10 juillet 2008 
 
 
 
 
Par contrat en date du 15 septembre 2005, la société a confié au prestataire de services d’investissement « Arkéon 
Finance » la mise en œuvre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie établie par l’association 
française des entreprises d’investissement et approuvée par l’Autorité des Marchés Financiers par décision du 22 
mars 2005 publiée au bulletin des annonces légales obligatoires du 1er avril 2005. 
 
Ce contrat de liquidité a été convenu pour une durée de 12 mois et est renouvelable par tacite reconduction. 
 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, la société n’a affecté aucune liquidité et a apporté 44 184 titres auto détenus. 
 
Ce contrat de liquidité s’inscrit dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par l’assemblée générale 
des actionnaires de la société du 28 juin 2005. 
 
La mise en œuvre de ce programme de rachat d’actions a été autorisée par cette même assemblée générale et fait 
l’objet du présent communiqué, en régularisation des dispositions prévues aux articles 241-1 et suivants du 
règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Le bilan de ce programme de rachat d’actions a fait l’objet d’une publication en date du 28 décembre 2007 
conforme aux dispositions des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des Marchés 
Financiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


